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Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée 
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 Afrique du Sud, Arabie saoudite, Australie, Bangladesh, Canada, Chine, 

Chypre, Danemark, Égypte, Espagne, Fédération de Russie, Finlande, France, 

Géorgie, Inde, Indonésie, Islande, Italie, Kenya, Mongolie, Myanmar, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, 

République de Corée, République démocratique populaire lao, Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, Suède, Suisse, Thaïlande 

et Tonga : projet de résolution  
 

 

  Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale 

à la Banque asiatique d’investissement dans les infrastructures  
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Souhaitant promouvoir la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

la Banque asiatique d’investissement dans les infrastructures, 

 1. Décide d’inviter la Banque asiatique d’investissement dans les 

infrastructures à participer à ses sessions et travaux en qualité d’observateur ; 

 2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour 

appliquer la présente résolution.  

 


